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Séance du conseil communal du 29 avril 2026 

Présents : Patrick Mergen, Andy Derneden, José Vaz do Rio, Albert Back, Suzette Serres, Lucien 
Kurtisi, Simone Hoffmann, Fabienne Goergen (3.2 – 8), Frank Schuler, Jill Kugener 
(point 8) 

Absents exc. : Fabienne Goergen (points 1 – 3.1) ; Jill Kugener (points 1 – 7), Yves Kremer 

1. Démission d’un membre des commissions du vivre-ensemble et de la rédaction du bulletin 
communal 

Le conseil communal décide unanimement d’accepter la démission d’un membre des 
commissions du vivre-ensemble et de la rédaction du bulletin communal. 

2. Prime de solidarité : Adaptation des montants 

Le conseil communal décide unanimement d’adapter les montants de la prime de solidarité 
tels que proposés par l’Office social Nordstad. 

3. Conventions : 

3.1 Modification de la convention avec « Stëftung Hëllef Doheem » : adaptation des 
tarifs 

Le conseil communal décide unanimement d’approuver l’adaptation des tarifs. 

 3.2 Services pour Jeunes, année 2026 

Le conseil communal décide unanimement d’approuver la convention avec le 
Ministère de l’Education nationale et NOJU a.s.b.l. au montant de 53.915,00 euros à 
charge de la commune. 

4. Contrat de fermage 

 Le conseil communal décide unanimement d’approuver le contrat de fermage. 

5. Circulation 

5.1 Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Gilsdorf, rue 
Knaeppchen 

Le conseil communal confirme unanimement la délibération du collège des 
bourgmestre et échevins du 27 mars 2026, point 12.1. 

5.2 Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Moestroff, rue de 
l’église 

Le conseil communal confirme unanimement la délibération du collège des 
bourgmestre et échevins du 17 avril 2026, point 15.1. 
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5.3 Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Moestroff, route de 
Diekirch 

Le conseil communal confirme unanimement la délibération du collège des 
bourgmestre et échevins du 17 avril 2026, point 15.2. 

5.4 Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Moestroff, route de 
Diekirch 

 Le conseil communal confirme unanimement la délibération du collège des 
bourgmestre et échevins du 17 avril 2026, point 15.3. 

6. Urbanisme 

6.1 Droit de préemption d’un terrain à Moestroff, Im Wohweg 

Le conseil communal renonce unanimement au droit de préemption. 

6.2 Projet de morcellement d’un terrain à Bettendorf, route de Diekirch 

Le conseil communal approuve unanimement la demande de morcellement. 

7. Titres de recettes 

 Le conseil communal approuve unanimement les titres de recettes au montant total 
de 2.693.651,19 euros. 

8. Discussion libre 

 
 
 


